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PRÉFET DU RHÔNE

Le Préfet du Rhône

 6 juillet 2019

Arrêté préfectoral no XXX, mettant fin au dispositif 
préfectoral enclenché pour faire face à l’épisode de 

pollution atmosphérique débuté le 4 juillet 2019

Vu le code de l’environnement, notamment son Livre II, titre II relatif à l’air et à l’atmosphère ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R.311-1 et R.411-19 ;

Vu le code des transports et notamment son article L.1214-37 ;

Vu la loi no 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-4, R.122-5 et R.122-8 ;

Vu le décret  no 2010-146 du 16 février 2010 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des 
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret no 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de 
sécurité ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS, en qualité de préfet de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en 
cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juin 2016 établissant la nomenclature des véhicules classés en fonction de 
leur niveau d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article R.318-2 du code de la 
route ;

Vu l’arrêté zonal n°69-2019-06-19-001 du 19 juin 2019 portant approbation du document-cadre zonal 
relatif  aux  procédures  préfectorales  et  aux  mesures  de  dimension  interdépartementale  en  cas 
d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

Vu l’arrêté  préfectoral  no 69-2019-07-03-005 du 3 juillet  2019 relatif  aux procédures préfectorales 
d’information-recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant 
dans le département du Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2019-07-04-001 du 4 juillet 2019 relatif à l’épisode de pollution de type 
estival débuté le 4 juillet activant le niveau d’alerte N1 de la procédure préfectorale d’alerte du public 
en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant ;

p 1 / 2
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Considérant les analyses de l’AASQA prévoyant la fin de l’épisode de pollution en cours sur le Bassin 
Lyonnais Nord Isère ;

Sur proposition de monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Arrête

Article     1     :  

L’arrêté préfectoral n° en date du 69-2019-07-04-001 du 4 juillet 2019 relatif aux mesures d’urgence 
socle « N1 » prises pour faire face au pic de pollution débuté le 4 juillet 2019 est abrogé à compter du 
6 juillet 2019 à 12heures30.

Article     2     :  

Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux 
pour excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif (Palais de justice Part-Dieu – 184 rue 
Duguesclin – 69 433 LYON CEDEX 03) dans un délai de deux mois à compter de la notification et/ou 
de la publication du présent arrêté.

Article 3     :  

Le Préfet  du Rhône, le Préfet délégué pour la défense et  la sécurité,  le Secrétaire Général,  Préfet 
délégué pour l’égalité des chances et le directeur de cabinet de la préfecture du département du Rhône, 
les sous-préfets d’arrondissement concernés, les services déconcentrés de l’État concernés, les services 
de police et  de gendarmerie concernés,  le  président  du Conseil  Départemental,  le  président  de la 
Métropole de Lyon, les maires et présidents d’établissements publics de coopération intercommunale 
concernés et  le président  de l’association agrée de surveillance de la qualité de l’air  sont  chargés 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs du département du Rhône.

Le préfet,

Signé
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration Locale

Bureau du contrôle budgétaire
et des dotations de l’Etat

Affaire suivie par : Françoise CHATOUX
Tél. : 04 72 61 61 22
Fax : 04 72 61 63 43
Courriel : francoise.chatoux@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                 du 3 juillet 2019

modifiant l’arrêté de composition du conseil départemental de l’éducation
nationale de la circonscription départementale du Rhône

Le préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 83-08 du 7 janvier 1983 relative aux transferts de compétences ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée et complétée par la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985
portant  dispositions  relatives  aux  rapports  entre  l’Etat  et  les  collectivités  locales,  et  notamment  son
article 12 instituant dans chaque département un conseil de l’éducation nationale ;

VU  l’article  26  de  la  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action  territoriale  et
d’affirmation des métropoles ; 

VU le code de l’éducation ;

VU le décret n° 2015-425 du 15 avril 2015 relatif au conseil de l’éducation nationale de l’académie de
Lyon et au conseil départemental de l’éducation nationale de la circonscription départementale du Rhône ;

VU les propositions des divers organismes consultés ;

Vu l’arrêté n° 69-2018-06-05-010 du 5 juin 2018 relatif à la composition du conseil départemental de
l’éducation nationale de la circonscription départementale du Rhône ;

VU l’arrêté modificatif n° 69-2018-08-16-002 du 16 août 2018 ;

VU l’arrêté modificatif n° 69-2019-03-29-001 du 29 mars 2019 ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu la proposition de la secrétaire départementale UNSA EDUCATION, reçue en préfecture le 19 juin
2019,  il  convient de modifier  le nom du titulaire et  du suppléant à l’article 1er –  III  –  c de l’arrêté
n° 69-2019-03-29-001 du 29 mars 2019 ;

SUR la proposition de monsieur le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances de
la préfecture du Rhône ;

ARRETE:

Article  1er –  Le conseil  de  l’éducation  nationale  de  la  circonscription  départementale  du  Rhône est
composé comme suit :

I – Présidents et vice-présidents, membres de droit du conseil : 

a) présidents :

• le préfet du Rhône pour les questions qui relèvent de la compétence de l’Etat (ou son représentant :
l’inspecteur d’académie - directeur académique des services de l'éducation nationale du Rhône),

• le président du conseil départemental du Rhône pour les questions qui relèvent de la compétence du
conseil départemental (ou son représentant désigné), 

• le  président  de  la  Métropole  de  Lyon  pour  les  questions  qui  relèvent  de  la  compétence  de
l’assemblée métropolitaine (ou son représentant désigné). 

b) vice-présidents :
(les suppléants des présidents)

• l'inspecteur d'académie - directeur académique des services de l’éducation nationale du Rhône,

• le  représentant  suppléant  du  président  du  conseil  départemental  du  Rhône,  Mme  Christiane
GUICHERD, vice-présidente du conseil départemental du Rhône,

• le représentant suppléant du président de la Métropole de Lyon,  Mme Murielle LAURENT, 17e

vice-présidente de la Métropole de Lyon, 

II – Dix représentants des collectivités territoriales:

a) trois maires sur désignation de l’association des maires du Rhône :

Titulaires : Suppléants     :  

M. Gilles GASCON M. Pascal FURNION
Maire de Saint-Priest Maire de Chaussan
Mme Virginie POULAIN Mme Sylvie JOVILLARD
Maire de Fontaines-Saint-Martin Maire de Légny
Mme Hélène GEOFFROY M. Jean-Paul BRET
Maire de Vaulx-en-Velin Maire de Villeurbanne

b) trois conseillers départementaux sur désignation du conseil départemental :
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Titulaires : Suppléants :

Mme Christiane JURY Mme Sylvie EPINAT
Mme Mireille SIMIAN Mme Claude GOY
Mme Pascale BAY M. Didier FOURNEL

c) trois conseillers métropolitains sur désignation de l’assemblée métropolitaine :

Titulaires     :  Suppléants     :  

M. Eric DESBOS M. Damien BERTHILIER
  Mme Anne BRUGNERA Mme Pascale COCHET
  Mme Chantal CRESPY M. Yann COMPAN

d) un conseiller régional sur désignation du conseil régional :

Titulaire : Suppléant :

M. Dominique DESPRAS Mme Béatrice BERTHOUX

III  –  Sept  représentants  des  personnels  nommés  par  le  préfet,  sur  propositions  des  organisations
syndicales représentatives     :   

a)       FSU (Fédération Syndicale Unitaire) :

Titulaires : Suppléants :

M. Benjamin GRANDENER M. François JANDAUD
Mme Pascale JOURDAN M. François CLEMENT
M. Yannick LE DU M. Thierry BERTRAND
Mme Valéria PAGANI Mme Nadège PAGLIAROLI

b)    FNEC – FP- Force ouvrière :

Titulaire : Suppléant :

M. Frédéric VOLLE M. Michaël JOUTEUX

c) UNSA – Education :

Titulaire : Suppléant :

Mme Marie-Laure TEZENAS DU MONTCEL Mme Catherine BROCHET

d)  SGEN – CFDT (syndicat général de l’éducation nationale) :

Titulaire : Suppléant :

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-07-03-006 - Arrêté modifiant l’arrêté de composition du conseil départemental de l’éducation
nationale de la circonscription départementale du Rhône 22



M. Eric VERNASSIERE M. Antoine LANIRAY

IV     – Sept représentants des usagers :  

a) Cinq  représentants  des  parents  d’élèves  nommés  par  le  préfet  sur  proposition  des
associations de parents d’élèves : 

F.C.P.E (Fédération des conseils des parents d’élèves) :

Titulaires     :  Suppléants     :  

M. Stéphane CROZE Mme Florence BERRHOUT-ROQUES
Mme Monique FERRERONS Mme Valérie GASSMANN
Mme Marie LUGNIER JAMET Mme Ivana PLAISANT 
Mme Hélène VOGT M. Fabrice SAGOT

P.E.E.P. (Fédération des parents d'élèves de l'enseignement public) :

Titulaire     :  Suppléant     :  

M. Olivier TOUTAIN Mme Zohra HADID

b) Un représentant des associations complémentaires de l’enseignement public nommé par le préfet
sur  proposition  de  l'inspecteur  d'académie  -  directeur  académique  des  services  de  l'éducation
nationale du Rhône :

Titulaire : Suppléant :

M. Jacky BERNARD M. Louis LAPIERRE
(Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public du Rhône – ADPEP 69)

c) Une personnalité nommée par le préfet, par le président du conseil départemental du Rhône et
par le président du conseil de la métropole de Lyon :

Titulaire : Suppléant :
M. Gabriel PAILLASON Mme Liliane FILIPPI

V - Un délégué départemental de l’éducation nationale nommé par le préfet, sur proposition du président
des délégations départementales (siégeant à titre consultatif) :

Titulaire     : Suppléant :
M. Jean-Paul MATHIEU M. Jean-Yves NIOCHE

Article 2 – La durée du mandat de chacun des membres titulaires et suppléants est fixée à trois ans à
compter  de  l’arrêté  initial  de  composition  du  Conseil  départemental  de  l’éducation  nationale  de  la
circonscription départementale du Rhône et pour les membres remplaçants, pour la durée du mandat en
cours.
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Article 3 – Le secrétariat sera assuré conjointement par les services de l’Etat et par les services du conseil
départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon. Pour les compétences de l’Etat, le secrétariat sera
assuré par les services académiques.

Article5  – Le préfet,  secrétaire général,  préfet délégué pour l’égalité des  chances de la préfecture du
Rhône et  l’inspecteur  d’académie,  directeur  des  services  départementaux de  l’éducation  nationale  du
Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera notifiée au président du conseil
départemental du Rhône et au président de la Métropole de Lyon.

Fait à Lyon, le 3 juillet 2019

Le préfet, 

Le préfet, Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Emmanuel AUBRY

«En application des dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de 2 mois à compter de sa notification, conformément à l’article R.421-1 du
même code. Le tribunal peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr . Dans ce même délai, un recours gracieux
peut être présenté à l’auteur de la décision.
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

Bureau du Contrôle
budgétaire et des dotations

de l’Etat

Affaire suivie par : Françoise CHATOUX
Tél. : 04 72 61 61 22
Fax : 04 72 61 63 43
Courriel : francoise.chatoux@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°                                                                                du 3 juillet 2019
PORTANT CLOTURE DE LA REGIE DE RECETTES
AUPRES DE LA POLICE MUNICIPALE D’ECULLY

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE - RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-1356 du 2 avril 2003 portant institution d’une régie de recettes
auprès de la police municipale de la commune d’Ecully ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-2651 du 16 mars 2010 nommant Monsieur Patrick LEGER
régisseur de recettes auprès de la police municipale d’Ecully et Messieurs René BELLOT et
Rémi RACLE mandataires (suppléants) ;

VU la demande du maire de la commune d’Ecully en date du 30 avril 2019, relative à la clôture
de la régie de recettes auprès de la police municipale d’Ecully ;

VU l’avis favorable du 1er juillet 2019 de Monsieur le directeur régional des finances publiques
de la région Auvergne - Rhône-Alpes et du département du Rhône ;

ARRETE :

ARTICLE 1  ER   : L’arrêté préfectoral n° 2003-1356 du 2 avril 2003 portant institution d’une
régie de recettes auprès de la police municipale de la commune d’Ecully est abrogé ;

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral n° 2010-2651 du 16 mars 2010 nommant Monsieur Patrick
LEGER  régisseur  de  recettes  auprès  de  la  police  municipale  d’Ecully  et  Messieurs  René
BELLOT et Rémi RACLE mandataires (suppléants) est abrogé ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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ARTICLE 3 :  Le Préfet,  secrétaire général,  préfet délégué pour l’égalité des chances de la
préfecture du Rhône,  le directeur  régional  des  finances  publiques  de la région Auvergne -
Rhône-Alpes et du département du Rhône et le maire d’Ecully, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

                                                         Le Préfet,

                                                     Le préfet, secrétaire général
                                                              préfet délégué pour l’égalité des chances

                                                       Emmanuel AUBRY

En application des dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif,  dans  le  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa  notification,
conformément  à  l’article  R.421-1  du  même  code.  Le  tribunal  peut  être  saisi  d'une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr . Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

Bureau du Contrôle
budgétaire et des dotations

de l’Etat

Affaire suivie par : Françoise CHATOUX
Tél. : 04 72 61 61 22
Fax : 04 72 61 63 43
Courriel : francoise.chatoux@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°                                                                            du 3 juillet 2019
PORTANT CLOTURE DE LA REGIE DE RECETTES
AUPRES DE LA POLICE MUNICIPALE DE GLEIZE

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE - RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE

OFFICIER DE LA LEGION D’ HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-363 du 4 février 2003 portant institution d’une régie de recettes
auprès de la police municipale de la commune de Gleizé ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2005-1557 du 3 mars 2005 nommant Monsieur Roland DUCROZET
régisseur  de  recettes  auprès  de  la  police  municipale  de  Gleizé  et  Monsieur  Jean-Philippe
SANCHEZ suppléant ;

VU la demande du maire de la commune de Gleizé en date du 25 avril 2019, relative à la
clôture de la régie de recettes auprès de la police municipale de Gleizé ;

VU l’avis favorable du 27 juin 2019 de Monsieur le directeur régional des finances publiques
de la région Auvergne - Rhône-Alpes et du département du Rhône ;

ARRETE :

ARTICLE 1  ER   : L’arrêté préfectoral n° 2003-363 du 4 février 2003 portant institution d’une
régie de recettes auprès de la police municipale de la commune de Gleizé est abrogé ;

ARTICLE 2 : L’arrêté préfectoral n° 2005-1557 du 3 mars 2005 nommant Monsieur Roland
DUCROZET régisseur de recettes auprès de la police municipale de Gleizé et Monsieur Jean-
Philippe SANCHEZ, suppléant est  abrogé, ainsi  que tous  les  arrêtés  antérieurs  relatifs  à la
nomination de régisseur ou de suppléant pour cette régie.
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ARTICLE 3 :  Le Préfet,  secrétaire général,  préfet délégué pour l’égalité des chances de la
préfecture du Rhône,  le  directeur  régional  des  finances  publiques  de la région Auvergne -
Rhône-Alpes et du département du Rhône et le maire de Gleizé, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

                                                         Le Préfet,

Le préfet, secrétaire général

                                                              préfet délégué pour l’égalité des chances

 Emmanuel AUBRY

En application des dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif,  dans  le  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa  notification,
conformément  à  l’article  R.421-1  du  même  code.  Le  tribunal  peut  être  saisi  d'une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr . Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

Bureau du Contrôle
budgétaire et des dotations

de l’Etat

Affaire suivie par : Françoise CHATOUX
Tél. : 04 72 61 61 22
Fax : 04 72 61 63 43
Courriel : francoise.chatoux@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°                                                                     du 3 juillet 2019
PORTANT CLOTURE DE LA REGIE DE RECETTES

AUPRES DE LA POLICE MUNICIPALE DE LUCENAY

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE - RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU l’arrêté préfectoral n° 2004-2066 du 14 mai 2004 portant institution d’une régie de recettes
auprès de la police municipale de la commune de Lucenay ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2006-5823  du  5  décembre  2006  nommant Monsieur  Emmanuel
SABY, régisseur de recettes auprès de la police municipale de Lucenay ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2004-2067 du 14 mai 2004 nommant Madame Martine MENDEZ
suppléante ;

VU la demande du maire de la commune de Lucenay en date du 16 mai 2019, relative à la
clôture de la régie de recettes auprès de la police municipale du Lucenay ;

VU l’avis favorable du 1er juillet 2019 de Monsieur le directeur régional des finances publiques
de la région Auvergne - Rhône-Alpes et du département du Rhône ;

ARRETE :

ARTICLE 1  ER   : L’arrêté préfectoral n° 2004-2066 du 14 mai 2004 portant institution d’une
régie de recettes auprès de la police municipale de la commune de Lucenay est abrogé ;

ARTICLE 2 :  L’arrêté  préfectoral n°  2006-5823 du 5 décembre 2006 nommant Monsieur
Emmanuel SABY, régisseur de recettes auprès de la police municipale de Lucenay est abrogé ;
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ARTICLE 3     :   l’arrêté préfectoral n° 2004-2067 du 14 mai 2004 nommant Madame Martine
MENDEZ suppléante est abrogé ;

ARTICLE 4 :  Le Préfet,  secrétaire général,  préfet délégué pour l’égalité des chances de la
préfecture du Rhône,  le directeur  régional  des  finances  publiques  de la région Auvergne -
Rhône-Alpes et du département du Rhône et le maire de Lucenay, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

                                                         Le Préfet,

Le préfet, secrétaire général
                                                              préfet délégué pour l’égalité des chances

 Emmanuel AUBRY

En application des dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet
d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif,  dans  le  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa  notification,
conformément  à  l’article  R.421-1  du  même  code.  Le  tribunal  peut  être  saisi  d'une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr . Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.
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 PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : florence.patriio@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69-2019-07-02-                       MODIFIANT L’ARRÊTÉ
PREFECTORAL DU 19 MAI 2017 PORTANT AGRÉMENT POUR L'EXERCICE DE

L'ACTIVITÉ DE DOMICILIATION D'ENTREPRISES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la directive 2005/60 /CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement de terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L123-11-8 et R123-166 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la  prévention de l’utilisation du système
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses articles 9
et 20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et relatif à la
Commission nationale des sanctions (articles R. 561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises
soumises  à  l’immatriculation  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés  ou  au  répertoire  des  métiers
(articles R123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 mai 2017 portant agrément de la Sarl FINANCIERE SAINT JOSEPH, pour
l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises ;

Vu  la  demande  de  modification  reçue  le  25  juin  2019,  relative  au  remplacement  de
Monsieur Jean-Marc PENNEQUIN par Monsieur Jean-Yves PERROT, en qualité de co-gérant,

Sur proposition de la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

…/…
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A R R E T E

Article 1 : Les dispositions de l’article 1 de l'arrêté préfectoral du 19 mai 2017 portant agrément 2011-05
de la société FINANCIERE SAINT JOSEPH, pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises
sont remplacées par les dispositions suivantes :

« La Sarl FINANCIERE SAINT JOSEPH, dont les gérants sont Messieurs Pierre-Michel MONNERET et
Jean-Yves PERROT,  est  agréée  pour  exercer,  au  sein  de  son  siège  social  situé  2  bis  rue  Tête  d’Or,
69006 Lyon, l’activité de domiciliation juridique jusqu’au 19 mai 2023 ».

Article 2     : Le reste est sans changement.

Article 3     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication,
d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03 ou sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : Le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l'égalité des chances est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
du Rhône. Une copie de l’arrêté sera transmise au greffe du Tribunal de Commerce de Lyon.

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2019-07-02            
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  le  dossier  de  demande  d’habilitation  réceptionné  en  préfecture  le  03  juin  2019,  complété  le
26 juin 2019, transmis par Monsieur Aurélien POYARD, gérant d’une micro-entreprise située 16 chemin
des Blondailles, 69850 Saint-Martin-en-Haut ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur Aurélien, Philippe POYARD, gérant d’une micro-entreprise dont le siège social est
situé 16 chemin des Blondailles, 69850 Saint-Martin-en-Haut, est habilité pour exercer sur l’ensemble
du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Fourniture de corbillards et fourniture de voitures de deuil,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,  inhumations,

exhumations et crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 19.69.347, est fixée à un an.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 02 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2019-07-02          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  le  dossier  de  demande  d’habilitation  réceptionné  en  préfecture  le  28  mai  2019,  complété  le
24 juin 2019, transmis par Monsieur Olivier JACQUELINE, Gérant de la Sarl « ETABLISSEMENTS
CHABOUD ET CIE », pour l’établissement secondaire situé 179 rue Léon Blum, 69100 Villeurbanne ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire de la Sarl « ETABLISSEMENTS CHABOUD ET CIE » situé
179 rue Léon Blum, 69100 Villeurbanne, dont le gérant est Monsieur Olivier JACQUELINE, est habilité
pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation (en sous-traitance),
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuil,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,  inhumations,

exhumations et crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 19.69.348, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 02 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS
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PRÉFET DU RHÔNE

Le Préfet du Rhône

4 juillet 2019

Arrête préfectoral no                                       , relatif aux mesures d’urgence
socles prises dans le cadre de l’épisode de pollution atmosphérique débuté

le 04 juillet 2019

Vu le code de l’environnement, notamment son Livre II, titre II relatif à l’air et à l’atmosphère ;

Vu le code de la défense, notamment l’article R.1311-7 relatif aux compétences des préfets de zone
défense et sécurité ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la route notamment ses articles R.311-1 et R.411-19 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-4, R.122-5 et R.122-8 ;

Vu  le  décret  n°  93-861  du  18  juin  1993  modifié  portant  création  de  l’établissement  public
Météo-France, et notamment son article 2 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2016-858 du 29 juin 2016 relatif aux certificats qualité de l’air ;

Vu le décret n° 2017-782 du 5 mai 2017 renforçant les sanctions pour non-respect de l’usage des
certificats  qualité  de  l’air  et  des  mesures  d’urgence  arrêtées  en  cas  d’épisode  de  pollution
atmosphérique ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS, en qualité de préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône
(hors classe) ;

Vu l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en
cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant, modifié par l’arrêté interministériel du 26 août 2016 ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  21  juin  2016 établissant  la  nomenclature  des  véhicules  classés  en
fonction de leur niveau d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article R. 318-2
du code de la route ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 août 2014 relatif aux recommandations sanitaires en vue de prévenir les
effets de la pollution de l’air sur la santé ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  29  juin  2016  relatif  aux  modalités  de  délivrance  et  d’apposition  des
certificats qualité de l’air ;
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Vu  l’arrêté  ministériel  du  1er  juillet  2016  portant  agrément  de  l’association
Atmo Auvergne-Rhône-Alpes,  association  de  surveillance  de  la  qualité  de  l’air  pour  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 avril 2017 relatif au dispositif national de surveillance de la qualité de
l’air ambiant ;

Vu l’avis du 18 avril 2000 du Conseil supérieur d’hygiène publique de France ;

Vu  l’arrêté  inter-préfectoral  du  26  février  2014  portant  approbation  du  plan  de  protection  de
l’atmosphère de l’agglomération de Lyon ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 9 novembre 2017 abrogeant l’arrêté inter-préfectoral n° 2014335-0003
du 1er décembre 2014 relatif  au déclenchement des procédures préfectorales en cas d’épisodes de
pollution de l’air ambiant pour les départements de la région Rhône-Alpes ;

Vu le règlement sanitaire départemental, notamment son article 84 qui interdit le brûlage à l’air libre
des déchets ménagers ;

Vu l’arrêté zonal n°69-2019-06-19-001 du 19 juin 2019 portant approbation du document-cadre zonal
relatif  aux  procédures  préfectorales  et  aux  mesures  de  dimension  interdépartementale  en  cas
d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

Vu l’avis émis par les membres du comité des partenaires du 22 septembre 2017 et du 18 juin 2019 ;

Vu  l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques  du  Rhône,  sur  le  rapport  de  la  direction  régionale  de  l’environnement  de
l’aménagement et du logement, dans sa séance du 17 octobre 2017 et du 2 juillet 2019 .

Vu l’arrêté préfectoral  no69-2019-07-03-005 du 3 juillet  2019 relatif  aux procédures préfectorales
d’information-recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant
dans le département du Rhône ;
Considérant l’épisode de pollution en cours sur le bassin Lyonnais – Nord-Isère dans le département
du Rhône, qualifié d’« estival » ;

Sur proposition de monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Arrête

Article 1     : activation des mesures socles  

Sauf exception, les mesures socles « N1 », figurant en annexe 2 de l'arrêté préfectoral no69-2019-07-
03-005 du 3 juillet 2019 et détaillées dans la suite de cet arrêté, prennent effet à compter de ce jour
17 h hormis  la mesure de réduction de vitesse  et la mesure de circulation différenciée qui  prennent
effet à partir de 5 h le lendemain. 

L’ensemble des mesures socles « N1 » s’applique sur toutes les communes du département du Rhône
appartenant au bassin d’air du bassin Lyonnais – Nord-Isère, jusqu’à la fin de l’épisode de pollution et
la levée du dispositif préfectoral sauf pour la mesure d’abaissement temporaire des vitesses pour tous
les  véhicules  à  moteur  et  la  mesure  relative  à  l’interdiction  des  compétitions  mécaniques  qui
s’appliquent sur l’ensemble du département du Rhône.

Article 2     : mesures relatives au secteur agricole  

Tout fertilisant organique épandu doit être enfoui en même temps que le chantier d’épandage. Tout
chantier d’épandage ne pouvant satisfaire à cette condition doit être reporté à la fin de l'épisode. Dans
les zones vulnérables définies au titre de l’article R.211-77 du code de l’environnement, l’obligation
d’enfouissement ne porte pas sur les îlots culturaux sur lesquels une culture intermédiaire piège à
nitrates ou une culture dérobée est implantée.
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Article 3     : mesures relatives au secteur industriel  

Les exploitants procèdent à une sensibilisation du personnel et observent une vigilance accrue sur le
fonctionnement  des  installations  (paramètres  de  fonctionnement,  stabilisation  des  charges,  bon
fonctionnement des systèmes de traitement, etc.) et sur l’application des bonnes pratiques.

Toute  unité  de  production  équipée  de  systèmes  de  dépollution  renforcés  doit  en  activer  le
fonctionnement pendant la durée de l’épisode de pollution.

Tout établissement émetteur de particules fines, de NOx, ou de COV doit modifier son activité et
mettre en œuvre toute mesure appropriée pour réduire ses émissions. Ainsi, les opérations émettrices
de  COV doivent  être  reportées  à  la  fin  de  l’épisode :  travaux  de  maintenance,  dégazage  d’une
installation, chargement ou déchargement de produits émettant des composés organiques volatils en
l’absence  de  dispositif  de  récupération  des  vapeurs,  etc.  De  même  les  opérations  émettrices  de
particules ou d’oxydes d’azote (manipulation des déchets, broyage, transfert de matériaux, etc.) en
l’absence de dispositif de traitement adéquat doivent être reportées à la fin de l’épisode.

L’utilisation de groupes électrogènes, pendant la durée de l’épisode de pollution, n’est autorisée que
pour satisfaire l’alimentation électrique d’intérêts essentiels, notamment de sécurité.

Tout établissement équipé d’installation de combustion pouvant fonctionner avec plusieurs types de
combustible devra utiliser le combustible le moins émissif.

L’usage des engins de manutentions thermiques devra être limité au profit des engins électriques pour
les établissements équipés des deux types d’engin.

Gros émetteurs ICPE     :  

Les prescriptions particulières prévues dans les autorisations d’exploitation des ICPE en cas d’alerte à
la pollution de niveau 1 sont activées, dans les conditions prévues par lesdites autorisations, par les
exploitants concernés.

Article 4     : mesures relatives au secteur des chantiers BTP et carrières  

Tout  entreprise  dont  l’activité  sur  les  chantiers  est  génératrice  de  poussières  doit  la  réduire.  Le
maintien  de  l’activité  est  conditionnée  à  la  mise  en  place  de  mesures  compensatoires  efficaces
(arrosage, etc.).

L’usage des engins de manutentions thermiques devra être limité au profit des engins électriques pour
les établissements équipés des deux types d’engin.

L’utilisation de groupes électrogènes, pendant la durée de l’épisode de pollution, n’est autorisée que
pour satisfaire l’alimentation électrique d’intérêts essentiels, notamment de sécurité.

Article 5     : mesures relatives au secteur résidentiel  

L’utilisation des barbecues à combustible solide est interdite.

La  pratique  du  brûlage  des  déchets  est  totalement  interdite :  les  éventuelles  dérogations  sont
suspendues.

Les travaux d’entretien ou de nettoyage avec des outils non électriques ou avec des produits à base de
solvants  organiques  (white-spirit,  peinture,  vernis)  doivent  être  reporter  à  la  fin  de  l’épisode  de
pollution. La mesure s’applique dans les espaces verts et jardins publics, mais également dans les
lieux privés.
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Article 6     : mesures relatives au secteur du transport  

− Les contrôles de pollution des véhicules sont renforcés.

− La circulation différenciée est instaurée dans les conditions suivantes  :

* Périmètre d’application
La restriction de la circulation des véhicules les plus polluants s’applique sur toutes
les  voiries  situées  à  l’intérieur  du  périmètre  défini  en  annexe  4  à  l’exception  de
certaines voies identifiées ci-après permettant aux usagers de la route de rejoindre les
parkings-relais. Ce périmètre a été défini en cohérence avec le périmètre de la zone à
faible  émission  mise  en  œuvre  par  la  Métropole  de  Lyon  par  délibération  du  28
janvier 2019.

Les voiries et itinéraires exclus du périmètre :

Les grands axes routiers :

– boulevard périphérique Nord ;
– voie métropolitaine ex A7 (M7) ;
– autoroute A7 ;
– voie métropolitaine ex A6 (M6);
– tunnel sous Fourvière.

Les itinéraires d’accès aux parcs relais :

– l’itinéraire  permettant  l’accès  au parc  relais  IUT Feyssine entre  le
boulevard Laurent Bonnevay et le boulevard périphérique ;

– l’itinéraire permettant d’accéder et de quitter le parc-relais de Vaise
par le quai Raoul Carré, le quai Sédaillan, le quai du Commerce, le
quai de la gare d’eau, la rue de Saint-Cyr et la rue du 24 mars 1852 ;

– l’itinéraire entre le boulevard périphérique Nord et le parc-relais de
Vaise par la rue de Bourgogne et la rue du 24 mars 1852 ;

– l’itinéraire  entre  l’A7  et  le  parking  de  la  gare  de  Lyon-Perrache
empruntant les bretelles de l’échangeur autoroutier de Perrache et le
Cours de Verdun Récamier ;

– l’itinéraire permettant d’accéder et de quitter le parc-relais Gorge de
Loup par la rue du Bourbonnais, l’avenue Sidoine Apollinaire, la rue
du Professeur Guérin, la rue Sergent Michel Berthet et la rue de la
Pépinière Royale ;

– l'itinéraire entre l’échangeur de l'A43 et le parc-relais Mermoz-Pinel
par l'avenue Jean Mermoz.

* Véhicules concernés

Dès  décision  de  mise  en  œuvre de  la  mesure  de  restriction  de  la  circulation  des
véhicules les plus polluants  (niveau d’alerte N1), les véhicules autorisés à circuler
sont les véhicules affichant un certificat qualité de l’air Crit’air, 0, 1, 2, 3.
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* Dérogation à la restriction de circuler

Sont autorisés à circuler par dérogation les véhicules identifiés en annexe 4-bis de cet
arrêté.

* Poursuite des infractions

Les contrevenants à la mesure de restriction de la circulation pour les véhicules les
plus polluants seront punis de l’amende prévue pour la contravention de quatrième
classe, lorsque le véhicule relève des catégories M2, M3, N2 ou N3 définies à l’article
R. 311-1 du Code de la route (poids-lourds et  autocars)  et  de la troisième classe,
lorsque  le  véhicule  relève  des  catégories  M1,  N1  ou  L  (véhicules  particuliers),
assortie d’une mesure d’immobilisation du véhicule éventuellement suivie d’une mise
en fourrière, conformément aux dispositions des articles L.325-1 à L.325-3 et R.411-
19 du Code de la route.

* Réduction tarifaire ou gratuité des transports publics en commun de voyageurs

En application de l’article  L.223-2 du code de l’environnement,  durant  la  période
d’application des mesures d’interdiction de la circulation de certaines catégories de
voitures particulières, les autorités organisatrices  de transport  concernées  assurent
l’accès aux réseaux de transport en public en commun de voyageurs par toute mesure
tarifaire incitative.

− Un abaissement  temporaire  de  la  vitesse  de  20 km/h  est  instauré  sur  tous  les  axes
routiers du département où la vitesse limite autorisée est normalement supérieure ou
égale  à  90 km/h,  pour tous  les  véhicules  à  moteur.  Sur les  voies  à  double  sens  non-
séparées par un terre-plein central et dont la vitesse est limitée à 80 km/h, la vitesse sera
abaissée de 10 km/h.

− Dans tout le département, les compétitions mécaniques sont interdites.

Article 7     : mesures relatives aux spectacles pyrotechniques  

Les feux d’artifice sont interdits durant l’épisode de pollution.

Article 8     : renforcement des contrôles  

Le préfet fait procéder au renforcement :

– des contrôles du respect des vitesses réglementaires sur la voie publique par les forces de
police et de gendarmerie ;

– des  contrôles  antipollution  des  véhicules  circulant  sur  la  voie  publique  par  les  services
concernés ;

– de la vérification des contrôles techniques obligatoires des véhicules circulant  sur la voie
publique par les forces de police et de gendarmerie ;

– des contrôles de présence de matériels de débridage sur les cyclomoteurs ;

– des contrôles du respect des prescriptions des ICPE ;

– des contrôles du respect des interdictions de brûlage de déchets ;

– des contrôles des mesures concernant les industries non ICPE et les activités de chantier ou
agricoles.
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Article 9     : répression des infractions  

Les  infractions  aux  mesures  prévues  par  le  présent  arrêté  sont  sanctionnées,  sans  préjudice  de
l’application d’autres sanctions, conformément aux dispositions du chapitre VI du titre II du livre II
du code de l’environnement et de l’article R.411-19 du code de la route.

Article 10     : recours  

Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux
pour excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif (Palais de justice Part-Dieu – 184 rue
Duguesclin – 69 433 LYON CEDEX 03) dans un délai de deux mois à compter de la notification
et/ou de la publication du présent arrêté.

Article final     : exécution  

Le Préfet du Rhône, la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité, le Secrétaire Général, Préfet
délégué pour l’égalité des  chances  et  la  directrice de cabinet  de la préfecture  du département  du
Rhône, les sous-préfets d’arrondissement concernés, les services déconcentrés de l’État concernés, les
services de police et de gendarmerie concernés, le président du Conseil Départemental, le président
de  la  Métropole  de  Lyon,  les  maires  et  présidents  d’établissements  publics  de  coopération
intercommunale concernés et le président de l’association agrée de surveillance de la qualité de l’air
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs du département du Rhône.

Le préfet
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